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n° 268 300 du 15 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BRONLET

Chaussée de Haecht 55

1210 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité vénézuélienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 août 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 août 2021.

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me R. BRONLET, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité vénézuélienne et originaire de Barquisimeto.
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Le 5 avril 2018, vous êtes arrivée en Belgique, à l’aéroport de Zaventem, où vous avez immédiatement

introduit une demande de protection internationale. Vous avez déclaré avoir été victime, plus ou moins

deux ans auparavant, vers 2016, d’une attaque à main armée dans votre magasin. Par ailleurs,

quelques mois avant votre départ, vous avez été détroussée dans un autobus. Vous souffrez d’une forte

pression artérielle et vous avez besoin de prendre un médicament tous les jours, médicament que l’on

ne reçoit pas officiellement au Venezuela. En outre, vous ne pouvez exprimer publiquement votre

opinion au Venezuela, où la liberté d’expression n’existe pas. Le 27 avril 2018, votre demande a fait

l’objet d’une décision d’examen sur le fond. Le 28 novembre 2018, le Commissariat général a ensuite

pris une décision de refus quant à votre demande, dans la mesure où vous n’aviez pas démontré de

crainte de persécution individualisée, ni de risque réel de subir des atteintes graves. Le 13 mars 2019,

une chambre francophone du Conseil du contentieux des étrangers a également rendu une décision de

refus, dans le cadre de laquelle l’appréciation du Commissariat général a intégralement été confirmée.

Le 2 mai 2019, sans avoir quitté la Belgique, vous avez introduit une seconde demande de protection

internationale. Dans le cadre de cette demande [votre demande présente], vous avez déclaré que,

depuis votre départ, votre belle-mère qui avait emménagé chez vous, était également victime

d’extorsion dans le magasin. Vous avez ajouté que les auteurs en étaient des membres du gang des

colectivos et qu’ils ont des liens avec les autorités. Vous avez aussi appris par des voisins et par les

informations que la municipalité revendiquait les immeubles dont les occupants étaient partis. Qui plus

est, votre fils vous a informée que l’on avait pénétré deux fois par effraction dans votre domicile, en

décembre 2018 et le 19 mars 2019. Dans le cadre de votre demande actuelle, vous avez produit les

documents suivants : votre passeport, délivré le 7 février 2018; l’acte de la déposition que vous avez

faite auprès de la police suite au cambriolage de votre commerce, le 19 novembre 2017; une copie de

l’acte de la déposition que vous avez faite auprès de la police suite au vol par effraction commis à votre

domicile, le 20 mars 2019; les preuves d’envoi de DHL; et un courrier de votre avocat, du 10 juillet 2019.

Votre avocat y demande que la langue de la procédure concernant votre demande actuelle soit le

français. Il y affirme également que la situation au Venezuela s’est aggravée depuis votre première

demande et que, lors de l’entretien personnel dans le cadre de votre première demande – lequel s’est

déroulé par vidéoconférence au centre de transit fermé Caricole –, vous ne vous sentiez pas en mesure

d’exposer complètement vos motifs.

B. Motivation

Concernant l’examen, en application de l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 décembre 1980), il

convient tout d’abord d’observer que, dans le cadre de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n’a pas pu constater dans votre chef de besoins procéduraux

spéciaux qui justifient des mesures de soutien spécifiques. Sur la base de l’ensemble des données

actuellement disponibles dans votre dossier administratif, l’on peut constater qu’aucun autre élément

n’est apparu ni n’a été présenté par vous qui jetterait un nouvel éclairage à cet égard. Dès lors,

l’appréciation précédente continue de prévaloir et, dans le cadre de la procédure actuelle, l’on peut

raisonnablement admettre que vos droits sont respectés et que, dans les circonstances données, vous

pouvez satisfaire à vos obligations.

Par ailleurs, force est de constater que votre demande ultérieure doit être déclarée irrecevable.

Conformément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980, le commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Tout d’abord, il y a lieu de souligner que le Commissariat général a clôturé votre première demande de

protection internationale par une décision de refus. Effectivement, vous n’avez pas démontré de crainte

personnelle relative à l’absence de liberté d’expression – vous n’aviez personnellement jamais exprimé

vos opinions politiques en public, de quelque façon que ce fût –; les problèmes médicaux que vous avez

invoqués ont été considérés comme étrangers à la protection internationale; et les deux incident liés à la

sécurité que vous avez allégués – à savoir le cambriolage de votre commerce et le vol dans le bus –

constituaient des faits isolés qui n’indiquent pas de crainte individualisée et s’inscrivent dans le contexte

des conditions générales de sécurité.
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En outre, il a été établi que la situation générale au Venezuela, respectivement sur les plans

socioéconomique et sécuritaire, n’est pas de nature à susciter de risque réel de préjudice grave pour les

habitants du pays au sens de l’article 48/4 § 2 (b) ou (c) de la loi du 15 décembre 1980. Vous avez

introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers, lequel, dans

son arrêt du 13 mars 2019, a également prononcé une décision de refus. Celle-ci reprenait

intégralement l’argumentaire du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours devant le

Conseil d’État. Dès lors, il ne vous reste plus de possibilité de recours concernant votre précédente

demande de protection internationale et la décision reste établie, sous réserve que l’on puisse constater

dans votre chef qu’un nouvel élément au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980

augmente de manière au moins significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection

internationale. Toutefois, en l’espèce un tel élément ou fait ne ressort pas de votre dossier.

Concernant les nouveaux documents que vous avez déposés, il convient tout d’abord de remarquer que

ceux-ci manquent des force et valeur probantes nécessaires. Ainsi, vous avez produit un acte de

déposition auprès de la police, relatif à l’extorsion à laquelle deux hommes ont soumis votre magasin

(document 2 dans votre dossier administratif). Cependant, dans le cadre de votre première demande,

vous avez explicitement déclaré que suite à cette extorsion, vous ne vous êtes pas rendu à la

police (CGRA 1e DPI, p. 15). Cette constatation entame fondamentalement la force probante de ce

document. Qui plus est, le contenu de l’acte que vous avez produit ne correspond aucunement aux

déclarations que vous avez faites quant à cet incident lors de votre première demande. En effet, lors du

premier entretien, vous avez prétendu que cette agression avait eu lieu environ un an et demi avant

votre départ (CGRA 1e DPI, p. 15), ce qui implique qu’elle a eu lieu en 2016. Si l’on en croit le

document de police que vous avez soumis, cet incident s’est néanmoins produit le 17 novembre 2017

soit seulement quatre mois avant votre départ. Cette contradiction remet davantage en question la

force probante du document. En outre, il ressort de l’acte et de vos déclarations dans le cadre de la

présente demande que les personnes qui vous ont menacée appartiennent aux colectivos et que les

deux intéressés sont connus sous les noms d’El Ovejo et d’El Menor (questionnaire OE du 6 novembre

2019, question 15). Toutefois, au cours de la procédure relative à votre première demande, vous avez

tout au plus déclaré qu’il s’agissait de 2 jeunes hommes sans mentionner qu’ils auraient été liés aux

colectivos, ni quels étaient leurs surnoms spécifiques (CGRA 1e demande, p. 15). Le fait que vous

n’avez pas mentionné à la première occasion une information aussi importante quant à vos agresseurs

n’est pas de nature à convaincre et affaibli d’autant la force probante du document rédigé par la police.

À cet égard, il y a lieu d’observer que vos déclarations selon lesquelles vous avez fermé votre

commerce en mars 2018 parce que ces colectivos ont continué de passer chez vous et qu’également

après votre départ ils s’en sont pris à votre belle-mère qui séjournait à votre domicile (où se trouvait

aussi votre commerce; questionnaire de demande ultérieure complété à l’OE le 6 novembre 2019,

question 15), ne sont pas non plus de nature à convaincre. Effectivement, pendant l’entretien mené

dans le cadre de votre première demande, vous avez déclaré qu’après l’incident ponctuel avec les

jeunes gens, vous n’aviez plus connu de problème dans votre commerce (CGRA 1e demande, p. 15) et

que vous l’aviez géré jusqu’à votre départ (CGRA 1e demande, p. 7). Compte tenu des observations qui

précèdent, aucun crédit ne peut être accordé à votre affirmation selon laquelle vous avez introduit une

plainte contre deux membres des colectivos. Partant, votre affirmation selon laquelle vous auriez peur

de rentrer à cause de la plainte que vous avez introduite (questionnaire de demande ultérieure complété

à l’OE, question 18) ne peut être retenue.

Étant donné la faible force probante de la plainte que vous auriez introduite dans le cadre de l’extorsion

dont votre magasin aurait été l’objet, c’est également avec circonspection qu’il convient d’appréhender

l’acte que vous avez déposé, enregistrant la plainte déposée par votre fils à la suite du cambriolage de

votre domicile (document 3, dossier administratif). À ce propos, il faut tout d’abord souligner qu’il ne

s’agit que d’une copie à laquelle, quoi qu’il en soit, aucune force probante ne peut être accordée.

Effectivement, ces documents peuvent très simplement être fabriqués par copier-coller. Il faut ensuite

remarquer qu’une erreur manifeste figure dans l’en-tête du document : la date mentionnée est le 20

mars deux mille dix-neuf, suivie de « la 207e année de l’indépendance et la 158e année de la

Fédération ». Cependant, comme l’indépendance du Venezuela a été proclamée le 19 avril 1810 et que

le jour de la Fédération est célébré le 20 février 1859, force est de constater que le 20 mars deux mille

dixneuf tombait dans la 208e année de l’indépendance et la 160e année de la Fédération, comme cela

ressort du journal officiel du Venezuela, la « Gaceta Oficial de la Republica Bolivariana de Venezuela »

du 20 mars 2019, qui est jointe à votre dossier administratif. Par conséquent, aucune force probante ne

peut être accordée à la copie de l’acte de déposition auprès de la police relativement au cambriolage de

votre domicile et, dès lors, la matérialité de cet incident en soi est également remise en question.
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Concernant votre observation, selon laquelle vous avez entendu dire par des voisins que la municipalité

revendique tous les biens immobiliers dont les propriétaires sont partis à l’étranger (déclaration

demande ultérieure complétée à l’OE le 6 novembre 2019, question 15), il convient d’emblée de

remarquer qu’il ne s’agit que de rumeurs, comme vous l’avez-vous-même admis (ibidem). Au reste, la

seule expropriation d’une habitation n’est pas suffisamment grave pour évoquer une persécution au

sens du droit relatif au statut des réfugiés ou des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire, d’autant plus qu’outre votre habitation, vous pouvez encore compter sur celle de

votre mère, actuellement hébergée par votre fils (CGRA 1e DPI p. 5).

Concernant votre affirmation selon laquelle le fait que les autorités vénézuéliennes considèrent très

négativement votre départ à l’étranger (déclaration demande ultérieure complétée à l’OE le 6 novembre

2019, question 18), il convient de remarquer que les informations dont dispose le Commissariat général

(et dont une copie est jointe au administratif dossier) ne signalent pas de politique consciente et

systématique impliquant qu’en cas de retour après un séjour à l’étranger ou après une demande de

protection internationale, chaque Vénézuélien soit exposé à une persécution ou coure un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le CGRA ne conteste pas qu’en cas de retour il est possible que vous deviez passer par un contrôle et

que vous soyez interrogée au sujet de vos activités à l’étranger, des raisons pour lesquelles vous avez

quitté le Venezuela, de la façon dont vous l’avez fait et des raisons de votre retour. Toutefois, le simple

fait que des demandeurs déboutés rentrant au Venezuela soient potentiellement interrogés à leur

arrivée peut difficilement amener à la conclusion que l’on peut admettre dans votre chef une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves. En effet, un État souverain a le

droit de prendre des mesures raisonnables afin de faire respecter la législation en vigueur, notamment

en matière de migration.

Compte tenu de ce qui précède, l’on ne peut donc pas croire a priori que tout Vénézuélien qui revient de

l’étranger au Venezuela court un risque d’être victime d’une persécution ou d’être exposé aux

traitements décrits à l’article 48/4, § 2 b), uniquement en raison de ce retour ou uniquement en raison du

fait d’avoir été débouté d’une demande de protection internationale.

Le traitement auquel un demandeur débouté peut être soumis en cas de retour au Venezuela dépend

des circonstances qui lui sont propres. Les personnes dont on peut présumer qu’elles rencontreront des

problèmes en cas de retour sont celles qui sont suspectées d’avoir commis un délit, celles qui ont été

considérées par le passé comme étant des opposants, ou dont on présume qu’elles s’opposent au

gouvernement vénézuélien. Il ne ressort aucunement de vos déclarations que vous présentez l’un de

ces profils. Vos déclarations ne laissent pas penser non plus qu’avant votre arrivée en Belgique vous

auriez fait l’objet d’une attention malveillante de la part des autorités vénézuéliennes.

Dès lors, l’on peut raisonnablement considérer que les autorités vénézuéliennes ne s’en prendront pas

à vous en cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité. Partant, vous n’avez pas démontré

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au Venezuela vous serez persécutée, ni que

vous courez un risque réel d’être exposée à un traitement ou une peine visés à l’article 48/4, § 2, b) de

la loi du 15 décembre 1980.

Concernant le renvoi fait par vos avocats au changement de situation générale au Venezuela (courrier

de l’avocat du 10 juillet 2019, pp. 1-2), il y a lieu de remarquer que la simple référence à la situation

générale ne suffit aucunement à démontrer une crainte fondée et individualisée de persécution dans

votre chef.

Conformément à l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, un demandeur peut aussi se voir

octroyer le statut de protection subsidiaire lorsqu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine ou, le cas échéant, dans la région concernée, un civil court par sa seule

présence sur place un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie ou sa personne en raison

d’une violence aveugle due à un conflit armé interne ou international.

D’une analyse détaillée des conditions de sécurité au Venezuela (voir COI Focus Venezuela: Situation

Sécuritaire du 4 avril 2019, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/

rapporten/coi_focus_venezuela_situation_securitaire_20190404.pdf ou sur https://www.cgra.be/nl; COI

Focus Venezuela: Situation Sécuritaire (addendum) du 1er juillet 2019, disponible sur

https://www.cgra.be/
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sites/default/files/rapporten/coi_focus_venezuela_veiligheidssituatie_addendum_20190701.pdf ou sur

https:// www.cgra.be/nl; COI Focus Venezuela: Situatieschets van 15 mai 2020, disponible sur

https://www.cgra.be/ sites/default/files/rapporten/coi_focus_venezuela_situatieschets_20200515.pdf ou

sur https://www.cgra.be/nl/ landeninfo/situatieschets; et EASO: Venezuela Country Focus d’août

2020, disponible sur , il ressort que ce pays connaît une profonde crise politique, économique et sociale.

Les violences y sont généralisées et commises par l’armée, la police, les services de renseignement,

les colectivos chavistas, les megabandas, et autres, qui visent les civils présentant un profil déterminé.

Ce type de violences est dès lors étranger à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, mais

est davantage lié aux critères de la Convention relative au statut des réfugiés.

Au Venezuela, la violence est généralisée et prend la forme d’une criminalité de droit commun, telle que

: assassinats, enlèvements, extorsions, trafic de drogue et exploitation illégale de mines. La plupart de

ces exactions sont commises par des criminels agissant à titre individuel ou par de petits gangs locaux.

Cependant, cette violence criminelle de droit commun ne s’inscrit pas dans le cadre d’un conflit armé au

sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation qui voit les forces

combattantes régulières d’un État affronter des organisations armées, ou deux ou plusieurs

organisations armées se combattre mutuellement. Par ailleurs, il ressort de la nature et/ou de la forme

de cette violence criminelle que ses victimes sont visées pour une raison bien déterminée ou dans un

but précis (p.ex. représailles, rançon, lutte de pouvoir, etc.). La violence (criminelle) au Venezuela est

donc essentiellement ciblée et non aveugle.

Selon les sources consultées, ce schéma de violences se rencontre davantage dans certaines parties

du pays que dans d’autres. Les États fédérés de Sucre, d’Aragua, de Miranda, le district de la capitale,

les États frontaliers de la Colombie (Zulia, Tachira et Apure), ainsi que les États fédérés du sud du pays

(Amazonas et Bolivar) présentent une prévalence plus élevée de violences criminelles et policières.

Toutefois, ces violences ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2,

c) de la loi du 15 décembre 1980.

Dans les États de Zulia, de Tachira et d’Apure, comme dans ceux d’Amazonas et de Bolivar (au sud du

Venezuela), outre les violences criminelles et policières, l’on observe une présence significative

d’organisations armées qui ont une grande influence sur la vie quotidienne de la population. Des

affrontements ont régulièrement lieu entre ces organisations, de même qu’entre ces organisations et les

autorités vénézuéliennes. Cependant, l’existence d’un conflit armé dans ces États n’implique pas

automatiquement pour la population de risque réel de subir des atteintes graves en raison d’une

violence aveugle.

En effet, les sources consultées ne mentionnent pas de victimes civiles en raison d’une violence

aveugle dans cette région. Malgré la présence d’organisations armées, il s’avère que la majeure partie

des victimes soient dues à des violences policières ou de droit commun, qui sont ciblées par nature.

Le CGRA reconnaît que la situation au Venezuela est problématique et grave. Il reconnaît également

qu’elle peut donner lieu à l’octroi d’un statut de protection internationale et ce, en fonction de la situation

individuelle du demandeur et des circonstances qui lui sont propres. Dans le cadre de la marge

d’appréciation dont il dispose, compte tenu des constatations qui précèdent et après une analyse

détaillée des informations disponibles, le commissaire général est arrivé à la conclusion qu’au

Venezuela, les civils ne courent pas actuellement de risque de faire l’objet d’une menace grave pour

leur vie ou leur personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Vous

n’apportez pas d’information dont puisse ressortir le contraire.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut également

se voir accorder le statut de protection subsidiaire s’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa

présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2 de la loi du 15

décembre 1980.

Conformément à l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire

est octroyé à l’étranger qui ne peut prétendre au statut de réfugié et à l’égard duquel il existe de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves consistant en la torture, ou en des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants
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Lors de l’examen du besoin de protection subsidiaire, le CGRA prend en considération le fait que le

législateur a déterminé que le terme « risque réel » doit être interprété par analogie avec le critère

utilisé par la Cour européenne des droits de l’homme lors de l’examen des violations de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après CEDH; voir Projet de loi de

modification de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, Ann.Parl. Chambre 2006-2007, n° 2478/001, 85). Concrètement, cela

signifie que le concept de risque réel renvoie à la mesure de la probabilité qu’une personne soit

exposée à des atteintes graves. Le risque doit être réel, à savoir réaliste et non hypothétique (RvV 20

novembre 2017, n° 195 228).

À cet égard, le CGRA souligne que c’est sur le demandeur que la Cour de justice de l’Union

européenne fait reposer la charge de la preuve du risque réel et grave. Si le demandeur invoque le fait

qu’il court ce type de risque, il doit donc étayer ses affirmations par un début de preuve. Une simple

affirmation ou une simple crainte de traitement inhumain ne suffit pas en soi à constituer une violation

de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme (voir CJ C-465/07, Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, 2009, http://curia.europa.eu; CE 25 septembre 2002, n° 110.626). Par

ailleurs, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé que la seule possibilité de traitement

inhumain en raison de l’insécurité dans un pays ne constitue pas en soi une violation à l’article 3 de la

CEDH (voir Cour européenne des droits de l’homme, Fatgan Katani e.a. c. Allemagne, 31 mai 2001 et

Vilvarajah e.a. c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont dispose la

Cour européenne des droits de l’homme ne décrivent qu’une situation générale, les affirmations

concrètes de la partie requérante dans une affaire déterminée doivent être étayées par d’autres moyens

de preuve (voir Cour européenne des droits de l’homme, Y. c. Russie, 4 décembre 2008, § 79; Saadi c.

Italie, 28 février 2008, § 131; N. c. Finlande, 26 juillet 2005, § 167; Mamatkulov et Askarov c. Turkije, 4

février 2005, § 73; Müslim c. Turquie, 26 avril 2005, § 68). Par conséquent, le demandeur d’une

protection internationale doit invoquer des faits concrets relatifs à sa situation personnelle. Vous ne

pouvez donc pas vous contenter de renvoyer à la situation socioéconomique générale du Venezuela,

mais vous devez démontrer de façon concrète et plausible qu’en cas de retour dans le pays où vous

avez votre résidence habituelle, vous courez un risque de traitement inhumain ou dégradant. Ce constat

s’impose d’autant plus que les informations disponibles indiquent que toutes les personnes vivant au

Venezuela ne vivent pas dans des conditions précaires.

Ensuite, concernant la situation socioéconomique déplorable du Venezuela telle qu’elle est décrite dans

le COI Focus Venezuela: Situatieschets du 15 mai 2020, disponible sur

https://www.cgra.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_venezuela_situatieschets_20200515.pdf ou

sur https://www.cgra.be/nl/landeninfo/ situatieschets et l’EASO: Venezuela Country Focus d’août

2020, disponible sur , le CGRA observe que la Cour européenne des droits de l’homme a déjà estimé

qu’en cas de retour dans le pays d’origine, des considérations humanitaires ou socioéconomique n’ont

pas nécessairement de rapport avec la question de savoir s’il existe un risque réel de traitement

contraire à l’article 3 de la CEDH. Effectivement, le renvoi de personnes dans leur pays d’origine, où ils

rencontreront des difficultés d’ordre socioéconomique en raison de la situation économique, n’atteint

pas le niveau de gravité requis par l’article 3 de la CEDH (Cour européenne des droits de l’homme, 14

octobre 2003, n° 17837/03, T. c. Royaume-Uni). Les considérations socioéconomiques, ne sont dès lors

pertinentes que dans les cas extrêmes où les circonstances rencontrées à son retour par le demandeur

sont telles qu’elles équivalent à un traitement inhumain. Il s’agit en substance de conditions

humanitaires graves ou de traitements socioéconomiques de nature exceptionnelle consécutifs

au comportement ou à la négligence d’acteurs (que ce soit les autorités ou non) et allant de pair avec

l’impossibilité de pourvoir aux besoins élémentaires en matière d’alimentation, d’hygiène et de

logement. Dans ce cadre, l’éventuelle vulnérabilité du demandeur aux mauvais traitements ainsi que les

perspectives d’amélioration de sa situation dans un délai raisonnable constituent des éléments

pertinents à prendre en considération (Cour européenne des droits de l’homme, 27 mai 2008, N. c.

Royaume-Uni, § 42; 21 janvier 2011, n° 30696/09, M.S.S. c. Belgique et Grèce, § 254; 28 juin 2011, n°s

8319/07 et 11449/07, Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, § 283; 29 janvier 2013, n° 60367/10, S.H.H. c.

Royaume-Uni, § 76 et § 92).

Il ressort de ce qui précède que la simple constatation de la différence de situation socioéconomique

entre la Belgique et le Venezuela ou des inégalités dans les services (médicaux, sociaux ou autres) ne

suffit pas à faire conclure qu’il est question dans votre chef d’un risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980. La donnée selon laquelle la situation

socioéconomique du Venezuela s’est dégradée en très peu de temps ne justifie pas non plus l’octroi

d’un statut de protection international.
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Au contraire, vous devez démontrer que vos conditions de vie au Venezuela sont précaires, que vous

connaîtrez une situation de pauvreté extrême caractérisée par l’impossibilité de pourvoir à vos besoins

élémentaires en matière d’alimentation, d’hygiène et de logement. Toutefois, de vos déclarations

relatives à votre profil, ainsi qu’à votre situation familiale et financière dans le pays dont vous avez la

nationalité, l’on ne peut déduire qu’il existe dans votre chef de graves problèmes de nature

socioéconomique ou que la situation générale au Venezuela est telle qu’en cas de retour dans ce pays,

vous courrez personnellement un risque particulier de traitement « inhumain ou dégradant ». Partant,

l’on ne peut admettre que, si vous rentriez au Venezuela, vous connaîtriez une situation inhumaine,

comme cela a déjà fait l’objet d’une motivation dans le cadre de votre première demande.

Enfin, concernant la remarque de votre avocat selon laquelle vous ne vous sentiez pas en mesure

d’exposer librement vos motifs lors de l’entretien dans le cadre de votre première demande – en raison

du stress suscité par le maintien au centre de transit Caricole (courrier de l’avocat du 10 juillet 2019 pp.

2-3) –,il convient d’observer que vous n’avez pas formulé la moindre remarque à cet égard durant

l’entretien et que votre avocat n’a rien mentionné à ce propos dans sa requête liée à la procédure de

recours. Une telle explication post factum ne peut donc pas être retenue.

Compte tenu de ce qui précède, vous n’invoquez pas de nouveaux éléments qui augmentent de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugiée au

sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le Commissariat général ne

dispose pas non plus de tels éléments.

Le passeport que vous avez produit l’avait déjà été dans le cadre de votre première demande et ne fait

qu’établir votre identité et votre provenance, lesquelles ne sont pas remises en question. Les

attestations de DHL que vous avez remises étayent seulement que c’est par les services de cette

société que vous avez fait parvenir en Belgique les dépositions discutées ci-dessus. Or, cet élément en

soi n’est pas pertinent pour l’examen de votre demande.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

II. La requête

2.1. La partie requérante invoque la violation de la définition de la qualité de réfugié telle que prévue par

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève ; des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 51/4, 57/5ter et 57/6/2 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; des articles 13 et 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet
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2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que de son

fonctionnement ; de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et

des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l'Homme ») ; de l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’union

européenne ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; de l’article 10 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13

décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut

uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au

contenu de cette protection (« Directive qualification ») ; de l’article 60 de la Convention du Conseil de

l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique

(« Convention d’Istanbul ») ; du principe de non refoulement ; des principes de bonne administration et

plus particulièrement des principes de bonne foi, de prudence et de préparation avec soin des décisions

administratives.

2.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

2.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au Commissariat général pour le

dossier soit examiné sur le fond (requête, page 30).

III. Les rétroactes de la demande d’asile

3.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 5 avril 2018, qui a fait l’objet le 28 novembre 2018 d’une décision de la partie défenderesse lui

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Cette décision a été intégralement

confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 218 171 du 13 mars 2019 et donc antérieurement à l’arrêt du

Conseil d’Etat n° 249.163 du 7 décembre 2020 (voir point 4.6).

3.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 2 mai

2019 qui a fait l’objet le 4 décembre 2019 d’une décision de la partie défenderesse concluant à

l’irrecevabilité de la demande de protection internationale ultérieure. Cette décision a été annulée par le

Conseil dans son arrêt n° 247 510 du 15 janvier 2021 au motif que la procédure de cette seconde

demande d’asile devait se dérouler en français, au lieu du néerlandais, étant donné que la première

demande avait été traitée en français.

La partie défenderesse a pris une seconde décision concluant à l’irrecevabilité de la demande de

protection internationale ultérieure de la requérante en date du 7 juin 2021. Il s’agit de l’acte attaqué.

IV. Appréciation

4.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »
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4.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980]

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

4.3. La partie défenderesse considère que les nouveaux documents que la requérante présente dans le

cadre de sa nouvelle demande de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4.4. D’emblée, le Conseil constate que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, la partie requérante fait état, dans sa requête et à l’audience du 9 novembre 2021, d’une

nouvelle crainte liée à sa situation de femme divorcée et aux risques qu’elle encourt en cas de retour au

Venezuela, en tant que femme seule. Afin d’étayer cette crainte nouvellement exprimée, la requérante

renvoie, par des extraits d’articles et de documents qu’elles reproduit dans sa requête, à la crise

humanitaire au Venezuela et sur les conséquences néfastes d’une telle situation sur la vie des femmes

et des filles. Ainsi, il ressort de ces documents que les femmes vénézuéliennes sont victimes de

réseaux criminels qui s’étendent sur des pays et sur des centaines de milliers de kilomètres dans la

région ; que dans certains cas les parents demandent même à leurs jeunes filles de se tourner vers la

prostitution pour aider à subvenir aux besoins de la famille ; que plus de trois millions de personnes ont

fui le Venezuela, la majorité, se rendant dans les pays voisins, dont près de la moitié seraient des

femmes et des enfants ; que les femmes vénézuéliennes sont également confrontées à une myriade de

défis et de risques, notamment, une augmentation de la violence sexuelle et sexiste, des pénuries

d’articles féminins tels que les serviettes hygiéniques, des taux élevés de mortalité maternelle et

infantile. Il appert également d’après les informations produites par la partie requérante que la pandémie

a entraîné une augmentation dramatique des cas rapportés de violence de genre, en particulier parmi

les publics vulnérables dont les femmes seules.

Le Conseil relève que, dans les circonstances particulières de l’espèce, la révélation tardive de cette

nouvelle crainte semble pouvoir s’expliquer par les conditions assez inhabituelles dans lesquelles s’est

déroulé son premier et unique entretien lors de sa première demande.

4.5. Invoquant en particulier la violation des articles 13 et 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que de son

fonctionnement, la partie requérante soutient à cet égard dans sa requête qu’elle a été surprise de la

manière dont sa première demande d’asile a été traitée en Belgique ; que pour rappel la requérante

était détenue dans l’enceinte de l’aéroport et interrogée uniquement par vidéoconférence ; que la

manière dont cette demande d’asile a été examinée a donné l’impression à la requérante que la

Belgique avait déjà décidé de refuser sa demande d’asile et de la renvoyer rapidement dans son pays ;

que l’entretien de la requérante a été inhabituellement court, celle-ci n’ayant durée que deux heures ;

que paniquée à l’idée d’être renvoyée au Venezuela et toujours sous l’effet de la crainte de ses

agresseurs, la requérante n’a pas osé donner certains détails par peur de représailles ; que la

requérante a raconté ce qui lui est arrivé mais n’a pas osé dire qu’elle avait porté plainte auprès de la

police ; que la requérante n’a pas donné les noms des personnes qui l’ont agressée ni mentionné qu’ils

appartenaient à des « colectivos » ; que la requérante a introduit une nouvelle demande de protection

internationale expressément pour faire valoir les éléments qu’elle n’avait pas été en mesure de

développer lors de sa première demande de protection internationale. La partie requérante critique

également la partie défenderesse au motif qu’elle a décidé d’écarter les nouveaux éléments en jugeant

qu’ils ne sont pas crédibles car ils ne correspondent pas aux déclarations de la requérante lors de son

premier entretien ; que le Conseil d’État a jugé dans un arrêt n° 249 163 du 7 décembre 2020 que

l’audition d’un demandeur d’asile par vidéoconférence n’est pas prévue par l’arrêté royal, et donc pas

conforme à la loi dans l’état actuel du droit (requête, pages 11).

4.6. Pour sa part, le Conseil rappelle les articles 13 et 13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement

qui énoncent que :

« Art. 13. Lorsque le demandeur d'asile est maintenu conformément aux articles 74/5 et 74/6 de la loi ou

détenu dans un centre pénitentiaire, l'audition a lieu à l'endroit du maintien ou de la détention.
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Art. 13/1. L’audition a lieu dans des conditions garantissant dûment la confidentialité. L'audition ne met

en présence que l'agent, le demandeur d'asile, le cas échéant un interprète, l'avocat du demandeur

d'asile et une seule personne de confiance. L'agent peut cependant accepter la présence d'autres

personnes qui ne répondent pas aux conditions pour intervenir en tant que personne de confiance dès

lors que la présence de l'une d'elles lui apparaîtrait nécessaire pour procéder à un examen adéquat de

la demande. Ces personnes n'interviennent pas au cours de l'audition, mais ont la possibilité de formuler

oralement des observations à la fin de celle-ci, dans le cadre fixé par l'agent qui mène l'audition. Pour

des raisons propres à l'examen de la demande ou de confidentialité, l'agent peut s'opposer à la

présence de la personne de confiance à l'audition. ».

Le Conseil constate à l’instar de la partie requérante dans sa requête, qu’en l’état actuel du droit l’article

13/1 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 précité ne prévoit ni ne permet en aucune manière le recours à la

technique de vidéoconférence pour auditionner un demandeur d’asile (dans ce sens, voir CE, arrêt n°

249.163 du 7 décembre 2020).

Le Conseil observe encore qu’une partie substantielle de la motivation de la décision attaquée dans le

cadre de cette deuxième demande de protection internationale, est précisément fondée sur les

déclarations de la requérante recueillies lors de ce premier entretien par vidéoconférence du 23 avril

2018. Étant donné qu’il s’agit là de l’unique entretien personnel auquel la partie défenderesse a procédé

et dans lequel la requérante a exprimé pour la première fois les éléments justifiants l’octroi d’une

protection internationale, le Conseil considère qu’il revêt un caractère substantiel.

Dès lors, en se fondant, pour motiver la décision attaquée, sur les informations recueillies lors de ce

premier entretien dont les modalités de déroulement ne sont pas conformes au droit applicable, la partie

défenderesse perpétue une irrégularité substantielle qui ne peut pas être réparée par le Conseil et qui

l’empêche d’examiner si les nouveaux éléments présentés par la requérante augmentent de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la

même loi].

4.7. Partant, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

se doit d’annuler la décision entreprise dès lors qu’elle est entachée d’une irrégularité substantielle qu’il

ne saurait réparer.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 7 juin 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


